
 

 

 

MESSAGE IMPORTANT 
 

AVIS AUX MEMBRES ET AUX ANCIENS MEMBRES  
DE L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DES MACHINISTES  

ET DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DE L’AÉROSPATIALE (AIMTA) 
 

QUI ONT CHOISI L’OPTION RETRAITE / DÉMISSION 
D’AIR CANADA POUR ÊTRE RÉEMBAUCHÉS PAR AVEOS 

 

OBJET : DISTRIBUTION DES SOMMES EXCÉDENTAIRES 
EN VERTU DE L’ORDONNANCE 9996-U DU CCRI ET DE  

LA DÉCISION ARBITRALE DU 12 SEPTEMBRE 2012 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Pour faire suite au bulletin no 35 publié le 18 juin 2015, nous vous informons que la demande de 
reconsidération déposée devant le Conseil canadien des relations industrielles (CCRI) par certains 
membres cherchant à empêcher cette distribution a été rejetée le 8 juillet 2015. De plus, une 
demande de révision judiciaire concernant ce même enjeu a été rejetée par la Cour d’appel fédérale, 
avec frais payables au syndicat le 24 novembre 2015. 
 
Le syndicat entend donc procéder avec la distribution de ces fonds aux anciens membres qui 
travaillaient pour Air Canada au 31 janvier 2011, qui avaient choisi l’option de la retraite ou de la 
démission d’Air Canada dans le cadre du processus de transition Aveos et qui travaillaient encore 
pour Aveos au moment de sa fermeture puisqu’ils n’ont reçu aucune compensation pour les pertes 
subies dans le contexte de l’insolvabilité et de la fermeture d’Aveos. 
 
Syndicalement, 

 
Fred Hospes 
Président-directeur général 
District des transports 140, AIMTA  
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